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1. I NTRODlJCT ION 

Ce document présente les l ignes directrices et l e contenu de la 
nouvelle statistiQue des loyers dans le canton de Genève . Le principe 
d ' élaborer une nouvelle stat i stiQue représentative de l'ensemble du 
parc cantonal de l ogements Qui per mette une étude du niveau et de l'évo
lution des loyers est appr ouvé par le département de l ' économie publiQue 
de notre canton. L' Offic e fédéral de l 'industr ie, de s art s et métiers 
et du travail (OFIAMT) a donné son approbation au proj et dét a illé de l a 
nouvelle statistiQue . Il a demandé Que celle- ci soit mise sur pied au 
printemps 1977 . 

1.1. PRINCIPALES AMELIORATIONS APPORTEES A LA STATISTIQUE DES LOYERS 

La refonte complète de la stati stiQue des loyers tire son origine 
des exi gences nouvelles de l ' OFIAMT destinées à améliorer cette sta
tistiQu e sur le pl an suisse . La revision appr of ondie de celle- ci a été 
proposée par l ' OFIM~T et appr ouvée par la commi ssion fédérale de s ta
tistiQue sociale l) dans le cadre des travaux de r evi s ion de l'indice 
sui sse des pri x à l a consommation . 

A Genève , la statistiQue actuelle des loyers s ' est const ruit e pro
gressivement dans l e but de déterminer l'évolution du prix des loyers 
Qui entre , en tant Qu'indice du groupe loyer , dans l e calcul des in
dices genevois et suisse des prix à l a consommation. Les caractéri s 
tiQues de l ' actuelle statist ique fi gurent à l'annexe I. 

Les améliorations apport ées à la statistiQue des loyers portent 
sur ses bases et son contenu ; ell es sont l es suivantes : 

- extension de la statistiQue à de nouvelles communes, 

- élargissement des types 2 ) de logements inclus dans la statistiQue, 

-modification du taux de sondage pour déterminer l'échantillon 
de logements , 

- enregistrement de caractéristiQues nouvelles sur les logements 
dont les loyers sont observés , 

- r edéfinition de certaines car actéristiQues utilisées dans la 
statistiQue actuell e . 

Ces amé l iorations et les lacunes constatées au sujet de la s tati s 
tique a.ctuelle- notamment la r eprésentativité limitée de l'échantil
lon de logements , (voir : annexe II, Validité de la statistiQue actuel
l e)-rendent nécessaires dans notre canton , la détermination d'un nou
vel é chanti llon de logements soumis à l ' enQuête (voir : annexe III, Dé
t e rmination de l' échant illon) et l'enregistrement des caractéris tiQues 
de c eux-ci conformément aux nouvelles exigences fédéral es . 

l) Cet te commission, Qui se compose de représentant s de la s cienc e , des 
employeur s, des travai lleurs , de l 'agriculture et des consommateurs , 
est notamment char gée d ' élaborer l e s nouvelles bases de l'indice des 
prix à la consommation . 

2 ) Le type d'un logement est défini par le nombre de chambres de celui -ci. 
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1.2. OBJECTIFS DE LA NOUVELLE STATISTIQUE 

La refonte de la statistiQue des loyers permet de réaliser trois 
objectifs : 

- satisfaire les exlgences de l'OFIAMT, 

fournir les informations nécessaires au calcul d'un indice des 
loyers représentatif pour l e canton, 

-mettre à disposition les données nécessaires à l'analyse du mou
vement des loyers et de l eur niveau. 

Le deuxième objectif est plus large QUe le premier dans la mesure 
où l'OFIAMT se préoccupe de disposer d'une statistiQue et d'un indice 
des loyers représentatifs sur le plan de l'ensemble du pays mais non pas 
sur celui des différents cantons. L'indice genevois des prix à la consom
mation, Qui a une structure et un mode de calcul identiQues à l'indice 
suisse, incorpore des données de la statistiQue des loyers sous la forme 
de l'indice des loyers. Afin QUe l'indice genevois des prix à la consom
mation de même QUe l'indice des loyers soient construits selon les mêmes 
règles QUe les indices suisses correspondants, il faut Qu'ils soient 
strictement repré s entatifs de la situation cantonale genevolse. 

Le troi s ième objectif n'exige pas d'informations supplémentaires 
par rapport à la r éalisation des deux premiers. Cependant, il demande 
une grande r i gueur dans le plan d'échantillonnage des logements et ne 
peut être atteint Que si la QUalité des informations recueillies est 
satisfaisante. 

Les bases légal es sur lesQuelles se fonde la statistiQue des loyers 
sont décrites à l' annexe IV (Bases légales ). 

1.3. STRUCTURE DU DOCUMENT 

Les 5 chapitres présent ent les éléments essentiels de la nouvelle 
statistiQue des l oyers. 

A la suite de l'introduction, le chapitre 2 définit le parc de lo
gements sur leQuel porte l'enQuête et fixe Quantitativement son étendue. 
Le chapitre 3 porte sur la détermination de l'échantillon qui est issu 
du pa rc de logement s choi s i comme base d'enQuête. Les différentes carac
téri s t iQues de l a stati stiQue, c'est- à-dire son contenu, sont décrites 
au chapitre 4. La première partie de ce chapitre donne une vision syn
thétique des différentes caractéristiQues alors QUe la seconde les dé
finit en dét ail. Le derni er chapitre porte sur la fréQuence des obser
vations des différ entes variables de la statistiQue. 

Dans l es différent es annexes figur ent des éléments qui ne sont pas 
indispensables à l a compr éhension du t exte mai s Qui, souvent,justifient . _, """' ; . . . .. . . 
les cholx operes dans l a de f l nlt lon de la nouvelle statlstlQUe des loyers. 

L' a nnexe I décrit succinctement l a statistiQue actuelle. L'annexe II 
r ésume l 'anal yse de l a r epré sentativité de l'enQuête actuelle. L'étude 
Qui a p er mis de définir l e champ de l a nouvelle stati stiQue fait l'ob
jet et de l' annexe II I. Finalement, l es ba s es légales de la statistiQue 
des l oyer s sont présent ées à l'annexe I V. 
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2. ELARGISSEMENT DU CHAMP DE L'ENQUETE SUR LES LOYERS 

La définition du parc de logements sur lequel porte la nouvelle en
quête sur les loyers est plus large qu 'actuellement . De nouveaux types 
de logements et de nouvelles communes entrent dans le parc des logements 
loués qui est utilisé comme base d'enquête . L'annexe III, intitulée "Dé
termination de l'échantillon", présente en détail la démarche et les étu
des qui ont conduit à redéfinir le parc de logements de référenc e . Celui
ci est fixé selon les données sur les logements loués issues du recense
ment fédéral de la population de 1970 (RFP 70), qui constituent les in
formations de base, et leur actualisation par la statistique progressive 
des bâtiments du SCS. De ce fait, les effectifs du parc cantonal de lo
gements peuvent être régulièrement mis à jour tout en restant cohérents 
avec les données des recensements fédéraux. 

Le tableau 1 présente les données du RFP 70 ; le tableau 2 montre 
l ' évolution du parc des logements loués depuis la date de référence ; l e 
tableau 3 détermine la taille du parc cantonal des logements loués en juin 
19rr 6 en fonct i on des deux premiers tableaux . 

2.1. TYPES DE LOGEMENTS INCLUS DANS L'ENQUETE SUR LES LOYERS 

L' enquête sur les loyers porte sur des logements de toutes les 
grandeurs et couvre également les logements de service. 

2 .1 . . I. Taille des logements 

Dans le canton de Genève , la statistique ne porte que sur des lo
gements loués de 2 et 3 chambr es ( 3 et 4 pièces , cuisine incluse). Au 
niveau fédéral, elle inclut des logements de 2 à 5 chambres bien que 
l es l oyers de ces derniers ne soient observés que dans une commune sur 
86 (ville de Saint - Gall) pour l'instant. 

La commission de statistique sociale et l'OFIAMT ont décidé d'é
tendre la statistique des loyers aux logements d'une chambre et d'ac
croître le nombre d ' appartements de 5 chambres dont le loyer est ob
servé afin de disposer d ' une statistique représentative du parc des 
logements loués. 

Dans notre canton , la statistique des loyers est étendue aux lo
gements loués d'une chambre (21,5% du parc des logements loués à fin 
juin 1976) , de 4 chambres (13 ,1%) et de 5 chambres (4 , 3%) . 

Les logements de 2 et 3 chambres, auxquels se rapporte la statis
tique cantonale des loyers, constituent 58,2% du total des logements 
l oués dans le canton au 30 juin 1976. Cette proportion est insatisfaisan-
te pour assurer une representativité suffisante à la statistique des 
loyers et elle tend à décroître. En décembre 1970, date du RFP 70, elle 
s'élevait à 60,0%. Entre l es deux dates précitées, le taux d'accrois
sement cantonal net du parc des logements loués de 2 et 3 pièces a été 
de 12,7% contre 21,6% pour l'ensemble des autres logements loués. De 
plus, il est de moins en moins possible d'estimer une évolution gêné-
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Tableau 1 

Parc de logements au ler decembre 1970 

Nombre de loge•enta lou'• 1) 

Nombre 
COMMUNES do 1 2 3 4 5 6 

jloge- Total pUce a 
Ill BUtS pièce pièces piècea pièce a pillees et 

1 

plus 

Aire-la-Ville 70 26 1 q 7 6 2 l 
Ani ères 288 141 7 26 39 31 14 24 
Avu;}y 323 260 3 1'7 104 114 17 5 Avusy 150 48 3 11 9 9 6 10 
llnrdonnex 369 237 24 44 99 55 13 2 

Bellevue 186 96 6 15 27 20 6 22 
Bernex 1 047 642 57 1'57 216 152 46 14 
Carouge 5 672 5 420 1 501 2 051 1 314 405 115 ~ Cartigny 140 49 2 15 10 9 7 
C~ligny 151 89 9 23 20 16 6 15 

Chaney 127 70 4 17 29 14 3 3 Cht!ne..Bougeriea 2 88i 2 199 373 450 547 396 228 205 
Ch One-Bourg 2 19 1 884 318 790 521 171 50 .34 
Choulex 180 66 11 11 ~~ 15 4 10 
Co11ex--Boaay 165 65 12 11 17 11 6 8 

Collonge-Bellerive 1 054 481 61 91 137 69 36 87 
Co logny 599 247 20 39 46 32 26 84 
Confignon 454 223 21 40 68 39 2.3 32 
Corder 280 172 11 48 56 23 11 23 Dar dagny 2)0 145 12 42 59 22 6 4 

Genève 75 694 73 945 19 054 26 215 17 678 6 742 2 434 1 822 
Giiiili'Od 347 187 24 40 50 28 15 30 Grand-SacollJiex 2 354 1 981 213 576 568 405 130 89 
Gy 49 19 - 2 5 8 1 3 Herman ce 179 85 8 20 22 20 7 8 

Jussy ?21 80 11 21 22 ~ 8 9 Laconnex 72 18 1 2 5 3 1 
Lancy 6 978 6 210 630 1 698 2 169 1 281 264 168 
Meiniar 409 281 1• 66 125 52 15 9 Meyrin 4 610 4 185 276 1 084 1 701 845 195 84 

On ex 4 532 4 124 601 978 1 505 778 222 40 
!'erly-Certoux 292 188 16 58 78 27 5 4 
Plan-las-Ouatas 1 093 605 105 147 16.3 135 34 21 
Pregny-Cha•b!Say 652 324 45 75 81 53 27 4.3 Preainge 122 64 1 15 22 18 4 4 

.. 

Puplinge 194 119. 4 34 41 J2 8 -Rua ain 119 51i 4 9 18 15 2 8 saur,. 598 3~z 59 90 114 6l 20 l'l Sora 99 2 7 19 6 6 
Th !Inox 2 .359 1 755 510 389 460 25.3 76 67 

Troinex 3.32 151 15 33 4.3 .35 9 16 
Vandoeuvrea 411 148 8 20 31 32 17 40 
Vernier 7 527 6 672 6,36 2 443 2 384 ~~~ 15.3 61 
Yersoix 1 805 1 282 91 327 4l1 67 80 
Veyrier 1 285 655 90 177 l 6 119 4.3 60 

CANTON 128 897 116 103 24 874 38 433 31 281 13 812 4 390 J 31.3 

1) Logeaenta occup~Ss par des locatairea ou des coop~rateurs ct logements de aervioe 

S ou:roe : RFP 70 

dana t .. eublea de 

1- 2 3- 4 5 
log., log. log. et 

pl ua 

16 - 10 
88 10 4) 
91 65 104 
41 7 -91 48 98 

75 10 11 
255 115 272 
670 673 4 077 

11 12 -71 13 5 

26 27 17 
486 226 1 487 
114 241 1 269 
48 2 16 
47 12 6 

327 86 68 
199 43 :J 125 62 
77 20 75 
74 41 JO 

3 735 3 8~? 66 311 
118 42 
327 148 1 506 
15 4 -60 17 8 

61 15 4 
18 -795 564 4 851 
85 55 141 

464 261 3 460 

321 229 3 574 
57 11 120 

194 70 ~~ 205 53 
34 JO -. 
33 11 75 
39 6~ 12 

243 55 

21! 
15 -160 1 321 

82 21 48 
111 2.3 14 
699 419. 5 554 
411 22Z li)& 
233 356 .. 

11 863 8 114 96 126 



Tableau 2 

COMMUifES 

Aire.. la-Ville 
Aniltres 
Anlly 
Ans y 
Bardormex 

Bellevue 
Bernox 
Carouge 
Cartigny 
CIHigny 

Ch ancy 
Ch On&ooBougeri 011 
Chftne-Bourg 
Ch oule x 
Collex.-Boesy 

Co11onge-Be11eriTe 
Co logny 
Confignon 
Coreier 
Dardagny 

G enhe 
Genthod 
Grand-Saconnex 
Gy 
Her1111.1.nce 

Jussy 
Laconnex 
Lan~y 
Meinier 
Meyrin 

On ex 
Perly-Certoux 
Plan-les-Oua te a 
Pregny-ChamMsy 
Pre singe 

Puplinge 
Ru sain 
Sa tigny 
Soral 
Th en ex 

'!'roine x 
Vandoeuuea 
Vernier 
Versoix 
'feyrier 

CANTON 

1) Esti&tion 
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Evolution du parc des logements loués 
du ler décembre 1970 au 30 juin 1976 

Constructions 

Total 
Total dont dont des 

dea 1~g. log. 
loge- Tillas a à 
men ta Tendre louer 

19 19 -70 54 - 16 
248 2 - 246 

6 4 - 2 
74 4 - 70 

84 42 - 42 
1 114 114 157 843 

960 1 15 944 
15 8 - 7 
1 1 - -

70 5 16 49 
341 38 - 303 
145 18 - 127 
10 10 - -10 6 - 4 

345 225 59 61 
~5 62 155 178 
1 3 44 l~ 44 
115 32 23 

27 5 - 22 

7 817 - 1 293 6 524 
55 51 - 4 

279 25 138 116 
6 6 - -8 6 - 2 

15 3 - 12 
12 12 - -2 229 25 131 2 073 
20 17 - 3 

2 539 63 122 2 354 

1 702 105 - 1 597 
369 27 87 255 
184 131 30 23 

55 27 - 28 
12 10 - 2 

138 1 6o 77 
3 3 - -35 24 - 11 
7 7 - -1 422 167 182 1 073 

42 40 - 2 
54 49 - 5 

3100 46 230 2 824 
863 56 101 706 
445 243 - 202 

25 623 1 838 2911 20 874 

DIS•oli ti ons 
(1) 
de 

loge11ent1 
à 

loaer (2) 

-
3 --2 

4 
4 

126 
-1 

-14 
9 
1 -
g 
1 
2 -

1 580 
1 
8 -2 

--104 -38 

13 
1 
6 ------42 

1 
1 

62 
6 
1 

2 044 

2) Logements occup~s par des locataires ou dea coopérateurs et logements de service 

Source : ses, statistique des bAtiments 

Modit.ica.-
ti ons ( 1) 
du parc 

de 
logement• 
à louer (2) 

-
2!Z 

2 
68 

38 
839 
818 

7 
- 1 

49 
289 
118 
- 1 

4 

56 
172 

43 
21 
22 

4 944 
3 

lOB --
12 -1 969 

3 
2 316 

1 584 
254 
17 
28 
2 

77 -11 -1 031 

1 
4 

2 762 
700 
201 

18 830 
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Tableau 3 

Parc de logements au 30 juin 1976 

Nombre 1) 
Nombre de logements loués 2) 

COMMUNES 
total de 

1 2 3 4 5 6 
logements Total pU ou 

pUce pillcea pUce~ pUces pUces et plua 

Aire-la-Ville 89 26 1 9 7 6 2 1 
Anièrea 355 154 8 27 41 37 15 26 
Anlly 571 506 11 19 205 201 65 5 
A nay 156 50 3 11 10 6~ 7 10 
Bardonnu: 441 305 23 58 141 13 2 

Bellene 266 134 11 26 4t~ 34 8 20 
Bernex 2 157 1 481 114 384 389 116 17 
Carouge 6 506 62)8 1 734 2 176 1 560 593 142 33 
Cartigny 155 56 3 16 12 11 ~ 

. 7 
Céligny 151 88 9 22 20 16 15 

Chanoy 197 119 8 29 40 32 26~ 26l Chtne..Bougeriea J 210 2 488 430 492 616 418 
Chltne-Bourg 2 332 2 002 350 805 582 182 50 33 
Choulex 189 65 11 11 15 15 4 9 
Co11elro-Bosay 175 69 12 11 18 lJ 7 8 

Collonge-Bel 1eriye 1 394 537 64 103 168 79 38 85 
Co1ogny 988 419 73 67 87 80 31 81 
Confignon 616 266 21 55 80 48 29 ?2 Corlier 393 193 10 59 g~ 29 12 
Dardagny 257 167 13 42 JO 10 5 

Genhe 81 931 78 889 21 167 27 116 18 621 7 420 2 561 2 004 
Gonthod 401 190 24 40 52 28 15 ~ Grand-S ac onnex 2 625 2 089 221 613 601 416 152 
Gy 55 19 - 2 5 8 1 3 
Hermance 185 85 8 20 22 20 7 8 

Juny 2)6 92 11 25 28 11 8 9 
Laconnex 84 18 1 2 5 6 3 16~ Lancy 9 103 8 179 824 2' 114 2 909 1 842 324 
Meinier 429 284 14 67 125 52 16 10 
Meyrin 7 111 6 501 539 1 418 2 450 1 545 418 131 

One:.: 6 221 5 708 826 1 341 1 981 1 103 )84 73 
Perly-Certoux 660 442 40 143 184 61 10 4 
Plan-les-Ouates 1 271 622 114 147 166 140 34 21 
Pregny-Chamb4ay 707 3g~ 45 78 97 60 28 44 
Pre singe 1}4 1 15 24 18 4 4 

Puplinge 332 196 15 58 57 54 12 -Rus sin 122 56 4 9 18 15 2 8 
Sa tigny 632 374 62 90 118 65 22 17 
Sora1 10 46 2 7 19 6 6 6 
Thftnex 3739 2 786 979 544 611 439 140 73 

Troinex 1H 152 15 34 44 35 8 16 
Vandoeunea 152 9 20 32 33 17 41 
Vernier 10 565 9 434 888 3 049 3 114 1 548 571 264 
Versoix 2 662 1 982 171 557 687 ?U 124 90 
Veyrier 1 729 856 162 188 237 46 61 

CANTON 152 476 134 933 29 051 42 119 J6 429 17 730 5 748 3 856 

1) Approximation : nombre total de logements selon le RFP 70, plus constructions de logemente, 
aoins démolitions de logements à louer 

2) Estimation du nombre de l ogements louée à des l ocataires ou à des coopérateurs et des l ogements 
de service 

Sources : RFP 70, st ati st ique des bâtiment s 



1 

- 7 -

rale des loyers à partir d'un seul segment du marché du logement et 
la connaissance de ce dernier ne permet pas d'estimer le niveau des 
loyers dans le canton. C'est pourquoi il est judicieux que la nouvel
le statistique obéisse aux décisions federales. 

Les logements de 6 pièces et plus qui représentent 2,9% du parc 
cantonal des logements loués sont, en outre, inclus dans la nouvelle 
statistique. Cette decision s'explique par l'intérêt de disposer d'in
formations sur l'ensemble des logements loués, par la possibilite qui 
en decoule de contrôler la stricte représentativité de la statistique, 
par la possibilité offerte de mieux connaître les relations entre la 
taille des logements et leur loyer sans que ces divers avantages alour
dissent de manière significative le coût de l'enquête. 

2.1.2. Logements de service 

Alors que dans la statistique actuelle les logements de service l) 
étaient exclus de l'enquête, la commission de statistique sociale et 
l'OFIAMT ont demandé de les intégrer dans le parc des logements loués 
soumis à l'enquête. Cette demande est fondée sur l'accroissement du 
nombre et de la proportion de ces logements en Suisse. A Genève, leur 
part dans le parc des logements loués est faible (1,8% selon le RFP 70) 
et elle tend à diminuer puisqu'entre décembre 1970 et juin 1976 seu
lement 0,7% des logements locatifs construits sont des appartements de 
service. Cependant, pour avoir des données homogènes et comparables 
avec le reste du pays, les logements de service sont introduits dans 
la statistique. Celle-ci porte, en conséquence, sur les appartements 
loués par des locataires ou des coopérateurs et sur les logements de 
serv1ce. 

2.2._COMMUNES D'OBSERVATION 

L'exploitation des données sur les loyers se faisant essentiellement 
au niveau des communes (résultats par commune), il n'est pas possible 
d'enregistrer les loyers dans toutes les communes. D' une part, l'enquê
te serait alourdie considérablement, d'autre part, les résultats ne se
raient pas statistiquement significatifs pour des communes qui ont un 
parc de logements loués restreint. En conséquence, la "rentabilité" de 
la statistique, qui décroit avec l'inclusion de _communes de plus en plus 
petites, serait marginalement presque nulle si l'enquête couvrait qua
siment toutes les communes. Cependant, la représentativité de la sta
tistique reste un objectif principal. Il est donc nécessaire de réali
ser au mieux cet objectif sans entraîner des coûts exagérés. 

Le nombre de communes soumises à l'enquête sur les loyers est augmen
té 2) afin d'améliorer la représentativité de la statistique. En effet, 

l) Logements mis à disposition par l'employeur, et l'employé est tenu 
d'y habiter par son contrat de travail. 

2) La stati stique actuelle porte sur les communes de : Carouge, Chêne
Bourg, Grand-Saconnex, Genève, Lancy, Meyrin, Onex, Thônex, Vernier. 
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depuis 1966, date où l'enquête sur les loyers a incorporé de nouvelles 
communes, la construction de logements locatifs a été non seulement 
importante mais encore géographiquement diversifiée. En outre, si les 
communes incluses dans la statistique actuelle sont suffisamment repré
sentatives pour connaître les loyers des logements de 2 et 3 chambres, 
elles le sont beaucoup moins pour l'enregistrement des loyers des appar
tements de 4 et 5 chambres. 

L'extension géographique du champ de l'enquête se fait selon deux 
axes auxquels correspondent deux séries de critères de choix simples 
et explicites . Le premier axe s'intéresse à la recherche d'une repré
sentativité générale de la statistique des loyers et à la satisfaction 
quantitative de cet objectif ; il concerne donc des communes de carac
tère urbain. Le second s'attache à disposer d'une enquête qui tienne 
compte de la diversité des commlmes du canton dont certaines gardent un 
caractère rural et à atteindre plus qualitativement cet objectif. 

2.2.1. Communes de caractère urbain 

Le choix des communes de caractère urbain assure la prise en compte 
de la majorité du parc des logements loués dans le canton de Genève 
et permet une exploitation statistique au niveau de la commune en rai
son de la taille suffisante des parcs de logements loués communaux. Les 
critères de choix sont les suivants pour chaque commune 

- la commune fait partie de l'agglomération, 

- la commune compte plus de 5 000 habitants, 

- la commune a un parc de logements loués de plus de l 000 unités. 

En plus des 9 communes incluses dans la statistique actuelle, les 
communes de Bernex, Chêne-Bougeries et Versoix répondent à cette série 
de critères en juin 1976. D'autre part, dans toutes ces communes la 
part des logements loués dépasse les 2/3 du parc total de .logement·s. 

2.2.2. Communes de caractère rural 

Le choix de communes de caractère rural réponi à la volonté de la 
commission de statistique sociale et de l'OFIAMT d'élargir la statis
tique à ce type de communes. 

A Genève-même, plusieurs ensembles locatifs importants, souvent 
de style villageois , ont été construits dans des communes de type 
"rural". La prise en compte des logements loués dans ces communes 
permet d'affiner l'enquête sur les loyers et de la rendre plus sen
sible aux différences qui existent dans le parc cantonal des loge
ments loués. 

Le choix de ces communes s'opère selon les deux critères suivants 

- les logements loués représentent plus de 60% du parc communal de 
logements, 

-le nombre de logements loués est d'au molns 400 unités. 



J 

- 9 -

Les communes d'Avully, de Perly-Certoux satisfont à ces critères et 
celle de Puplinge répondra à ces exigences en fin d'année. La commune 
de Collonge-Bellerive est incorporée dans l'enquête -bien qu'elle ne 
satisfasse que le premier critère- sur demande de l'OFIAMT 1). 

Quelques autres communes ont plus de 400 logements loués mais la 
part de ceux-ci n'atteint pas le 60% du parc total de logements. Le 
deuxième critère est donc plus discriminatoire que le premier. Il per
met de ne choisir, sur des bases quantitatives très simples, 4ue des 
communes où les ensembles locatifs atteignent une certaine densité. 

2.3. PARC DES LOGEMENTS LOUES SOUMIS A L'ENQUETE 

Le parc de logements sur lequel porte l'enquête se compose de l'en
semble des logements loués de 16 communes. Il compte 134 933 logements 
à fin juin 1976. L'inclusion des logements autres que les 2 et 3 pièces 
dans la statistique des loyers pour les 9 communes actuellement soumi
ses à l'enquête entraîne une augmentation de 70,1% du parc des logements 
loués. L'extension de l'enquête à de nouvelles communes se traduit par 
un accroissement de 6,3% du parc des logements loués. 

Le parc des logements loués sur lequel porte la statistique repré
sente en moyenne 95,94% du parc cantonal. Cette proportion est d'autant 
plus forte que la grandeur des logements est petite : elle va de 97,67% 
pour les logements de 1 pièce à 93,48% pour les 5 pièces et 86,36% 
pour les 6 pièces et plus 2). La structure par taille des logements du 
parc ut ilisé comme base d'enquête s'écarte de moins de 0,5% de la struc
ture correspondante du parc cantonal total des logements loués. La repré
sentativité du parc de logement s choisi peut en conséquence être jugée 
comme bonne. 

La carte de la page suivante situe les 16 communes dont le parc des 
logements est observé. A la suite de celle-ci, le tableau 4 présente le 
parc des logements loués selon leur nombre de pièces dans les 16 commu
nes choisies à fin juin 1976. Le tableau 5 met en évidence la structure 
par taille de logements du parc des logements loués des differentes com
munes choisies. Enfin, le t ableau 6 montre la répartition des logements 
de differentes tailles entre les 16 communes. On constate le poids très 
grand de la ville de Genève mais aussi les contributions très variables 
d 'une commune à l'autre au total du parc des logements choisis selon 
les differentes tailles de logement s . 

1) Le choix de cette commune est fait en fonction d'un plan d'echantil
lonnage représentatif pour l'ensemble du pays mais non pas pour cha
que canton. 

2) De nombreux logements de 6 pièces et plus se trouvent dans des villas 
et ne doivent pas être pris en compte par la statistique. 
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Tab leau 4 - 11 -

Parc de logements des 16 communes, à fin JUln 19761) 

Nombre 2) Hombre rle logements lods 3) 
total 

Comlll\lnes de 
logementll Total 1 2 3 4 5 6 

pièce pièces pièces pièces pièces pièces 
et + 

AYUlly 571 506 11 19 205 201 65 5 
Bernex 2 157 1 481 114 384 461 389 116 17 
Carouge 6 506 62J8 1 734 2 176 1 560 593 142 

2l2 Chtne..Bougeries 3 210 2 488 430 492 616 418 266 
Chln11-Bourg 2 332 2 002 350 805 582 182 50 33 
Co l longe-Bellerive 1 394 511 64 lOg 168 79 5~ 85 
Genève 81 931 78 889 21 167 27 11 18 621 7 420 2 2 00<4 
Grand.-Saconnex 2 625 2 089 221 613 601 416 152 86 
Lancy 9 103 8 179 824 2 114 2 909 1 842 324 166 
Me}Tin 7 111 6 501 539 1 418 2 450 1 545 418 131 
On ex 6 221 5 708 826 1 341 1 981 1 103 384 73 
Perly-Certoux 660 442 40 143 184 61 10 4 
Puplinge 332 196 15 58 

6ii 
54 12 .... 

'l'h8nex J 729 2 786 979 544 439 140 
2Zl VerDier 10 5 5 9 434 888 3 049 3 114 1 548 571 

Versoix 2 662 1 1 982 171 557 687 353 124 90 

TOTAL 141 119 129 458 28 373 40 932 34 807 16 643 5 373 3 330 
en tf, de l'ensemble des communes du canton 

92,55 1 95,94 97,67 97,18 95,55 9J,87 93,48 86,36 

1) f.atimation ; données issues du RFP 70 et de la statistique des b~timents du SCS 0 

2) Approximation : nombre total de logements selon RFP, plus constructions de logements, 
moins démolitions de logements louée. 

3) Logements occupés par des locataires ou des coopérateurs et logements de service. 

Tableau 5 

1 
1 

Structure du parc de s logements loués l) 

des 16 communes, à fin juin 1976 2), en% 3) 

1 2 3 4 5 6 
Communes pi èce pièces pièces pièces pièces pUces 

et + 

AYully 2,17 J,76 40,51 39 72 12,85 0,99 
Bernex 7,70 25,93 31,13 26:27 7,83 1,15 
Carouge 27,80 34,88 25,01 9 51 2 28 0,53 
Chtne-Bougeries 17,28 19,78 24,76 16:so 10:69 10,69 
Chine-Bourg 17,48 40g21 29,07 9 09 2 50 1 65 
Collonge-Bellerive 11,92 19,18 31,29 14:71 7:o8 15:83 
Genàve 26,83 34,37 2),60 9 41 3,25 2,54 
Gran<bSnconnex 10,58 29,34 28177 19:91 7,28 4,12 
Lancy 10,08 25985 35,g7 22,52 3,96 2,03 
Mey:rin 8 129 21,81 37, 9 23,77 6,43 2,02 
Onu: 14,47 23,49 34,71 19,32 6,72 1,28 
Perly-Ccrtoux 9 05 32,35 41,63 1)180 2 2 0,91 
Puglinge 7!65 29,59 29,08 27,5g 6112 .. , 
Th nex 35,14 19,53 21,93 15,7 5,03 2,62 
Vernier 9,41 32 }2 33,01 16,41 6,05 2,80 
Versoix a,6J 28:10 34,66 17,81 6,2b 4,54 

TOTAL 21,92 31,62 26,89 12,86 4,15 2,57 

Canton ?1,53 31,22 27,00 1),14 4,26 2,86 

l) Logements occupés par des l ocataires on des coopérateurs et logements de service 

2) Estimation selon les données du tableau 3 

3) Le total de chaque commune égale lOO% 

Part 
totale 

des 
logements 

louée 

88,62 
68,66 
95,88 
77,51 
85,85 
38,52 
96,29 
79,58 
89,85 
91,42 

~~~§~ 
59!04 
74,51 
89,30 
74,46 

91,74 

88,50 



Tableau 6 

Communes 

.(l.vully 
Bernex 
Carouge 
Chfine-Bougeries 
Ch be-Bourg 
Collonge-Bellerive 
Genève 
Grand..Saconnex 
Lancy 
Meyrin 
On ex 
Perly-Certoux 
Pup1inge 
Th8nex 
Vernior 
Versoix 

TOTAL 

- 12 -

Distribution du parc des logements 
des 16 communes, à fin juin 1976 l) 

Noabre Logements loub 2) 
total 

de 1 2 3 4 
logements Total pillee pilleea pillee a pillees 

0,41 0,39 0,04 o,05 0,59 1,21 
1,5.3 1,14 0,40 0,94 1,32 2,34 
4,~1 4,82 6,11 5,32 4,48 3,56 
2,28 1,92 1,52 1,20 1,77 2,51 
1,65 1,55 1,23 1,97 1,67 1,09 
0,99 0,4?. 0,23 0,25 0,48 0,48 

58,06 60,94 74,60 66,25 53,50 44,58 
1,86 1,61 0,78 1,50 1,7g 2 50 
6,45 6, 32 2,90 5,17 8,3 n:o7 
5,04 5,02 1,90 3,46 7,04 9,23 
4,41 4,41 2,91 3,28 5,69 6,63 
0,47 0,34 0,14 0,35 0,53 o,YJ 
o,24 0,15 o,05 0,14 0,16 0,32 
2,65 2,15 3,45 1,33 1,76 2,~4 
7,49 7,29 3,13 7,45 8,95 9,30 
1,89 1,53 o,6o 1,36 1,97 2,12 

100,00 100,00 100,00 100,00 1oo,oo 1oo,oo 

1) Estimation selon les données du tableau 3 

5 
pillees 

1,21 
2,16 
2,64 
4,95 
0,93 
0,71 

47,66 
2,83 
6,03 
7,78 
7,15 
0,19 
o,22 
2,61 

10,63 
2,31 

100,00 

2) Logements occupéa par des locataires ou des coopP.rateurs et logements de service 

6 pUJeea 
et + 

0,15 
0,51 
0,99 
7,99 
0,99 
2,55 

60,18 
2,58 
4,99 
3,93 
2,19 
0,12 -2,19 
7,93 
2,70 

100,00 



- 13 -

3, ECHANTILLON DES LOGEMENTS SOUMIS A L~ENQUETE 

L'enquête sur les loyers est faite par sondage. Le taux de sondage 
utilisé dans le canton de Genève pour l'enquête actuelle est de 20%, 
c'est-à-dire que l/5 des logements appartenant aux types d'appartements 
et aux communes soumises à l'enquête entrent dans l'échantillon des loge
ments dont le loyer est observé. Dans l'ensemble du pays, les taux de 
sondage varient entre 5% et 25% selon les communes. 

3.1. TAUX DE SONDAGE LIMITES 

Les limites inférieure et supér ieure du taux de sondage utilisable 
pour cette statistique sont de 10% et 20% selon une analyse faite par le 
SCS. Le choix d'un taux de sondage entre ces deux taux, dont l'écart est 
grand, dépend de l'objectif principal fixé à la statistique : si l'accent 
est mis sur la connaissance du niveau des loyers, la taille de l'echantil
lon pourrait être plus petite que si l'intérêt se porte essentiellement 
sur l'enregistrement des mouvements des loyers ; si le depouillement des 
données a pour point d'insistance la commune au lieu du canton, la taille 
de l'échantillon devrait être augmentée ; par exemple, l'etude des loyers 
selon le nombre de pièces des logements implique un echantillon beaucoup 
plus important si celle-ci s'effectue à l'echelon communal plutôt qu'au 
nlveau cantonal. 

Le taux de 10% est suffisant pour les types de logements les plus 
fréquents et une exploitation des résultats au niveau communal. Il l'est 
aussi pour tous les types de l ogements si l es données sont utilisées au 
niveau cantonal ou, pour des petites communes, au niveau de groupes de 
communes. 

Le taux de 20% est trè s élevé . Il permet d'opérer tous les traite
ments s tatistiques des données s ans que certains résultats soient sta
tistiquement non significatifs car trop entaches d'erreurs aléatoires. 

En mettant l'accent sur le coût de la statistique, il faut savoir 
que celui-c i se décompose en coût de l'information sur les immeubles 
dans lesquel s se trouvent des logements soumis à l'enquête et coût de 
l'information sur l es logements. Compte tenu de la taille des immeu
bles locatifs dans le canton 1), une variation du taux de sondage n'af
fecterait presque pas le premier élément du coût total. Quant au deuxiè
me élément, il faut constater que des économies d'échelle non négligea-- ..... ,. . . , ..... 
bles exlstent dans la mesure ou des serles de donnees peuvent etre obte-
nue s directement par ordinateur. 

La possibilité de recourir à des taux de sondage variables selon 
les types de logements et/ou les communes a été écartée pour des rai
sons liées à l a constitution de l'echantillon et à la gestion de la 
statistique. 

l)En moyenne, on compte 14 à 15 appartements par immeuble locatif. La 
distribut ion des immeubles selon leur taille est la suivante : immeu
bles de 3 à 4 logements : 15,4%, de 5 à 9 logements : 24,3%, de 10 à 19 
logements : 35 , 0% , de 20 à 49 logements : 23,7%, de 50 logements et 
plus : 1,6%. Il y a donc plus de 60% des immeubles qui comptent 10 lo
gements et plus. Ces chiffr es sont des estimations issues du RFP 70. 
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Enfin, le fait d'avoir un parc de logements loués de référence 
- d'oÙ est issu l'échantillon - plus représentatif et un taux de son
dage plus faible est préférable pour la validité. des résultats à un 
parc de logements moins représentatif et un taux de sondage plus lm
portant. 

3.2. TAUX DE SONDAGE UTILISE 

L'OFIAMT a fixé récemment un taux de sondage uniforme pour l'en
semble du pays afin d'harmoniser les échantillons des différents can
tons et communes. Ce taux est de l/8 (12,5%). Il se situe entre les 
deux taux limites présentés ci-dessus. 

3.3. TAILLE DE L'ECHANTILLON DE LOGEMENTS 

En appliquant le taux de sondage de l/8 au parc de référence des 
logements loués, on obtient un échantillon de 16 180 logements 1). Ces 
16 180 appartements représentent 11,99% de l'ensemble des logements 
loués dans le . canton ; ce taux est lui-même encore satisfaisant puisqu'il 
dépasse le taux limite de lü%. Si l'enquête était maintenue selon les. 
mêmes règles qu'actuellement - l ogements de 2 et 3 pièces de 9 commu-
nes choisis avec un taux de sondage de 20%- l'échantillon aurait une 
taille de 14 320 unités 2) . L'extension du champ d'enquête liée à la 
baisse du taux de sondage se traduit par un accroi ssement de 13,0% du 
nombre de logements soumis à l'enquêt e . 

Il faut encore remarquer, que dans un but de rationalisation de 
l'enquête, les loyers de tous les appartements situés dans des im
meubles subventionnés par l'Etat ne seront plus enregistrés auprès des 
régies ou des propriétaires de ceux-c i mais seront communiqués par 
l'offic e cantonal du logement . Cette nouvelle procédure concerne envi
ron 25% des logements soumis à l'enquête sur les loyers . En outre, les 
loyers d'environ 4% des logement s seront communiqués par l'administra
tion de la ville de Genève. En definitive, les renseignements demandés 
aux régies ou aux propriétaires d'immeubles concerneront probablement 
un nombre égal voire légèrement plus faible de logements qu'actuellement. 

3.4. CONSTITUTION DE L'ECHANTILLON DE LOGEMENTS 

En raison de l'élargissement du champ de l'enquête, de la modifi
cation du taux de sondage et des lacunes constatées dans l'échantillon 
actuel (cf. annexe II, Analyse de la validité de la statistique actuel
le), un nouvel échantillon est établi 3). Il est tiré du fichier des 
ménages du contrôle de l'habitant, seule base d'échantillonnage actuel
lement disponible. De ce fichier, proviennent toutes les caractéristi-

l) La taille de l'échantillon sera en fait légèrement plus petite en 
raison de l'élimination de pièces indépendantes sous-louées et des 
logements loués meublés. 

2) La taille effective de l'échantillon est plus faible en rai son de la 
mauvaise représentativité de celui-ci (cf. annexe II, Analyse de l a 
validité de la statistique actuelle). 

3) Le nouvel échantillon est totalement indépendant de l'ancien. 
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ques qu1 permettent l ' identification des l ogements inclus dans l'en
quête. 

La représentativité de l ' échantillon est contrôl ée en compar ant l es 
données de l ' échantillon à celles du parc des logements loués des 16 
communes choisies qui figurent dans les tableaux 4, 5 et 6 du chapitre 
précédent. Des ajustements successifs permettent de rendre l ' échantillon 
conforme au parc de logements de référence . 
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4, VARIABLES DE LA STATISTIQUE DES LOYERS 

Les variables ou caractéristiques figurant dans la statistique des 
loyers sont présentées d'abord synthétiquement, puis leur contenu est 
décrit en détai~variable par variable. 

4.1. ENSEMBLE DES VARIABLES DE LA STATISTIQUE DES LOYERS 

Le tableau ci-dessous dres se la liste des différentes variables ou 
caractéristiques de l a nouvelle statistique des loyers. Le nombre de 
positions ou de caractères de chaque variable ainsi que l'origine de 
l'introducti on des caractéristiques figurent dans le tableau 7. 

Tabl eau 7 

Variables de la statistique des loyers 

Zone Nombre de caractéristique 
Variable positions actuelle demandée nouvelle 

1 Numéro de l a stdistic,u•: 1) 3 

2 Numér·o du logement 1) 8 x 3) 

3 Régie 1) 3 x 
4 Commune 2 x 3) 

5 Colr rue 4 x 
6 Numôro dan s la rull 4 x 
7 Année de c~nstn. ~tion J x 3) 

8 Type de propriété ·• juridique 2 x 4~ 9 - économique 2 x 4 

10 EtP.gP. 3 x 3) 

ll Nombre de pièces 3 x 3) 

12 Statut d Yo•:cupation 1 x 
13 Natur!l du l ogement 1 x 4) 

14 Code sc.rtaxe 1) l x 
15 Nom du loc•tairl 2) 24 ! 

16 Numérr du lc·g ;ment srJ l:m l a régie 2) 8 x 
l'l Loye.· <..nr.uel pri:cP.dent 6 I 
18 L:yer annuel ac:tuel 6 I 
19 Surtaxe pr écéMnt•1 6 I 4) 
20 Surtal'e ac:tu!•lla 6 x 4) 

21 Variation ex·;racrrlhaire dea loye~s 1) 2 

22 Prolenance des logements nouve~ux 1) 1 
23 Da+.e d? la derr.ière mise à. jour 1) 4 

TOTAL lO;l 

l) Garaci,ér:ia';iqMll auxiliaires ut.iliaries pour la geution int.erne de la statistiqua
0 

2) Can•.o·Gérlstiquea auxiliains utiliséEJs pour 1 r idantif:~cation d••a logeme 1ts par los 
inforiDat•Jurs (régies 1. services administratifs }. · 

I 

x 4j x 4 

x 4) 

I 4) 

x 4) 

x 
I 

I 

3) Caractéristiques figuran t déjà dans la statistique ac tuelle dont la codification doit 
~tre systématisée et amélior~e. 

4) Caracté:~ist'Lque8 deruandéaa pa·· l'OFiAHT soit indirec';em3z; t , soit part iellement. 
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Les variables dont l'identification est améliorée par rapport à l'an
~ienne statistique sont le numéro de logement et la commune qui font l'ob
jet de deux codes distincts, le numéro dans la rue, l'année de construc
tion de l'immeuble. Le nombre de pièces du logement est déterminé selon 
d'autres règles que précédemment. 

Les variables nouvelles demandées par l'OFIAMT portent sur l'année 
de construction de l'immeuble dont l'enregistrement doit être systéma
tisé, le type de propriété de l'immeuble qui est déterminé selon deux 
codes distincts, le statut d'occupation du logement ainsi que la prise 
en compte des surtaxes éventuelles liées à l'usage du logement. (Cette 
dernière demande se traduit par 3 nouvelles variables liées entre el
les). En lien avec l'inclusion des surtaxes, l'identification de la na
ture du logement est introduite dans la statistique. De plus, l'OFIAMT 
a êditê de nouvelles règles pour l'arrondissement du nombre de pièces 
des logements. 

Au sujet de la prise en considération des éventuelles surtaxes, il 
faut souligner que celles-ci n'interviennent pas dans la statistique des 
loyers (niveau des loyers selon le nombre de pièces et la commune, par 
exemple) mais qu ' elles seront incluses dans le calcul de l'indice des 
loyers qui entre en tant qu'indice partiel dans l'elaboration de l'indi
ce des prix à la consommation. En effet, cet indice partiel se rapporte 
au coût supporté par un ménage pour se loger (coût du logement), indê
pendemment de la structure de ce coût. 

Sur l es 23 variables de la statistique, 9 remplissent un rôle auxl
liaire limité à la gestion ou à l'~nregistrement des informations de la 
statistique . 

Finalement , on peut signaler que le nom des rues où se trouvent les 
logements inclus dans la statistique ne figure plus en clair dans celle-ci. 

L'introduction de variables destinées à l'analyse de l ' evolution des 
loyers est prévue. Ces variables ont un caractère "historique " et signa
lent les mutations enregistrées par les variables "de situation" qui sont 
présentées dans .ce document. La fonction de ces variables historiques est 
d'indiquer les modifications de type de propriété, de régie, de statut 
d'occupation, de nombre de pièces, de nature du logement, l e changement 
de locataire, l'introduction et la supression de surtaxes avec la mention 
des dates où ces modifications ont lieu. En outre, les changement de loy
ers avec les motifs de variations importantes sont répertoriée et datés. 

4.2. PRESENTATION DETAILLEE DES VARIABLES 

Les variables sont decrites et commentées selon le même ordre que 
dans le tableau 7. Les codes des nomenclatures utilisées pour l'enre
gistrement des caractéristiques ne sont pas indiqués dans ce document 
pour ne pas en alourdir le texte. Cependant, toutes les rubriques des 
nomenclatures sont mentionnées. 

1. Numéro de la statistique 

La statistique des loyers est identifiée par un numéro de code in
variable à 3 positions. Cette variable est utilisée pour la gestion de 
la statistique. 

·• 
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2. Numéro du logement 

Un numéro d 'identificat i on non significatif de 8 chiffres est at
tribué à chaque logement. Une première t ranche de 5 chiffres est uti
li sée pour identifier les immeubles, une seconde de 2 chiffres sert à 
la numérotation des logements à l'intérieur des immeubles et une troi
sième d ' un chiffre contient un numéro de contrôle. Cette variable est 
utile pour la gestion de la statistique . 

3. Régie 

Chaque régie ou informateur est identifié par un numéro d'ordre à 
3 positions . 

4. Commun e 

Les communes sont codifi ées au moyen du numéro du code fédéral des 
communes. Seuls les deux dernie r s chiffres de ce code sont utilisés 
car les deux premiers sont constant s pour l e canton . 

5. Code voie 

Les voies (rues , chemins , etc) sont codifiées selon l e code déve
l oppé par le fichier d ' organisation géographique (CODFOG). Ce code a 
4 positions. Le nom des rues ne figure plus en clair dans la statisti
que. Une table permet de passer du code au nom de l'artère. 

6. Numéro dans la rue 

Le numéro dans la r ue est enregistré dans une zone de 3 chiffres 
un quatrième caractère permet de compléter le numéro par les indica
tions A, B, bis , etc . 

7. Année de construction 

L 'année de constr~ction est codifiée systématiquement depuis 1947 
en util isant l es 3 derniers chiffres du millésime. Pour l es logements 
construits avant 1947, l e code 11 000 11 est utilisé. En effet, pour les 
logements anciens , l ' année de construction n'est souvent pas signifi
cative en r aison des différentes politiques d'entretien des immeubles 
et d ' éventuelles rénovat i ons ou transformations partielles ou totales 
des l ogements et des immeubles. 

L'année de construction n'est jamais modifiée. Cett e règle s'ap
plique même lors de transformations totales d 'immeubles. 

B. et 
9. Type de propriété 

Les indications sur le type de propriété doivent permettre de con
naître les catégories d'agents économiques qui possèdent des immeubles 
et la forme juridique de la propriété de ceux-c i , c' est-à-dire la for
me juridique de la propriété sous laquelle des agents économiques pos
sèdent des biens immobiliers . 
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L'OFIAMT propose une nomenclature sur le régime de la propriété 
définie comme statut juridique du propriétaire. Cette nomenclature, 
assez peu détaillée, prend en considération à la fois la nature juri
dique du propriétaire et sa catégorie économique. Cette solution en
traîne une perte d'informations importante par rapport aux indica
tions nécessaires pour appliquer la nomenclature. Elle pose de plus 
des problèmes de codification car la nomenclature ne couvre pas la 
totalité du champ de relations entre catégorie économique et nature Ju
ridique du propriétaire. 

Il est préférable de distinguer la nature juridique du proprié
taire et sa catégorie économique en utilisant deux nomenclatures et 
deux codes distincts. Le croisement de ces informations permet notam
ment de reconstituer les codes proposés par l ' OFIAMT. 

La nomenclature se rapportant à la nature juridique du proprié~· 
taire est exhaustive mais regroupe certaines natures juridiques et 
en divis e d'autres. Le code à 2 positions identifie les catégories 
suivantes 

- personnes physiques, société simple 

- SI 

-coopérative immobilière, d'habitations, 
de construction 

- autres personnes morales (non compris 
association, fondation) 

- association, fondation 

- commune 

- canton 

- Confédération 

- fondation de droit public 

- autres établissements de droit public 

- Etats étrangers 
organisations internationales 
sociétés constituées d'après le droit étranger 

- inconnu ou sans indication 

La nomenclature de la catégorie économique du propriétaire est 
exhaustive mais peu detaillee. Elle utilise un code à 2 positions. 
Celles-ci se rapportent à des catégories qui regroupent un grand nom
bre de propriétaires et qui sont relativement facilement identifia
bles : 

- propriété individuelle 

- assurances privées 

- banques 

- autres entreprises industrielles ou commerciales 
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- calsse de prévoyanc e 

- assurances sociales 

- collectivités publiques 

- autres établissements de droit public (non classés ailleurs) 

- autres pr opr iétair es (non classés ailleurs) 

- inconnu , sans indication 

Les larges regroupements opérés dans la codification du type de 
propriété s ' expliquent par leur caractère auxiliaire dans la statis
tique des l oyer s . Ces regroupements doivent également faciliter la mi
se à jour de cett e variable de la statistique des loyers . 

10. Etage 

L' étage du l ogement est identifié par un code à 3 positions. L'en
tresol et l e sous -sol sont distingués car leur situation influence le 
niveau du loyer . En revanche , les appartements situés sur deux étages 
ne sont pas enregistrés comme tels car leur nombre est trop faible pour 
qu'un échantillon puisse en être représentatif. D'autre part, cette ca
ractéristique ne semble pas être dét erminante pour le niveau du loyer. 
Un seul étage ,1 ' inférieur, est donc codifié pour ces appartements. 

11. Nombre de pièces 

Le comptage du nombre de pièces s ' effectue selon la pratique usuel
le des mili eux immobiliers à Genève . Les fractions de pièces sont en
registrée s dans la statistique. Le nombre de pièces ainsi relevé peut 
s'écarter du nombre de chambres plus la cuisine ou du nombre de pièces 
effectifs d'un logement. Cette solution est la seule qui puisse être 
retenue sans procéder à une enquête ad hoc sur le terrain. De plus, el
le s'aligne sur l'usage local tel qu 'il existe sur le marché du loge
ment . 

Un code à trois positions enregistre le nombre de pièces les 
deux premièr es positions se rapportent aux pièces-entières, la troi
sième aux fractions de pièces. 

Pour le calcul de l'indice , l es fractions de pièces sont supprl
mées. En outre, pour l'enquête nationale, les cuisines, cuisines - sal
les à manger et les mansarde s ne comptent pas pour des pièces. Les lo
gement s de plus de 5 chambres ne sont pas pris en considération pour 
le calcul des indices suisses et genevois. Ces logements figurent ce
pendant dans la statistique afin d ' assurer la représentativité de celle
ci et permettre différentes études sur le niveau de s loyers. 

12. Statut d'occupation 

Le statut d'occupation du l ogement est enregistré par un code à 
une position. L'introduction de cette variable r ésult e de la demande 
de l' OFIAMT . 
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Les positions retenues sont les suivantes 

- logement occupé par un locataire 

logement loué par une entrepri se et ml s à disposition de 
son personnel 

- logement occupé par un coopérateur 

- logement de servlce 

- logement en propriété occupé par son propriétaire ou un 
locataire actionnaire 

- maison à un logement en pleine propriété 

- logement occupé par l e propriétaire de l'immeuble 

autre statut d'occupation (logement gr atuit , bail à ferme, etc) 

- statut d'occupation inconnu. 

Les l ogements loués par une entreprise et mis à disposition de 
son personnel sont assimilables à des logements occupés par un loca
taire. Il s'agit, en fait, d'une subdivision du statut d'occupation 
"locataire". Les titulaires d'un logement de service sont tenus d'y 
habiter de par l eur contrat de travail car leur logement est nécessai
re à l' exercice de leur activité rémunérée. La r és iliation ou la mo
dification des r elations de travail entraînent la fin de l'occupation 
du logement de service. Les logements de service sont principalement 
de s logement s de concierges et de gardiens. 

L' OFIAMT n'opère pas la distinction entre locataires èt coopera
teurs. En revanche, elle définit les positions de "l ogement en pro
priete occupé par son propriétaire ou un locataire actionnaire;: . et 
"mai son à un l ogement en pleine propriété" qui ne doivent lj.0rmalement 
pas être utili sées pour une statistique sur les loyers. 

Les différentes positions définies ci-dessus permettent de dispo
ser d'une nomenclature exhaustive. En fait, seules les quatre premiè
r es positions sont utili sées dans l' enquête sur les loyers . 

13. Nature du logement 

La nature du logement est identifiée par le code suivant à une 
position : 

- l ogement à l oyer libre 

- habitation bon marché (HBM) 

- habitation à loyer modéré (HLM) 

- habitation pour classes moyennes (HCM) 

- i mmeubl e à plan financier contrôlé et logements non subvention-
nés dans immeuble HLM ou HCM 

- lnconnu 
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Le classement s'effectue au niveau du logement car un immeuble 
peut regrouper des appartements de natures différentes. Un logement 
peut, avec l e temps, changer de nature. Par exemple, les loyers HCM 
deviennent libres après 10 ou 15 ans , ceux des immeubles dont le plan 
financier est contrôlé après 10 ans. 

14. Surtaxe 

Cette variable qualitative à une position est importante pour la 
gestion de la statistique : ell e indique si le loyer d'un logement 
HBM 1 ) ou HLM est majoré ou non par une surtaxe. Celle-ci n'est pas 
prise en compte pour l'analyse des loyers mais pour connaître le coût 
total du logement. 

15. Nom du locataire 

Le nom est inscrit en toutes l ettres dans une zone qui compte 24 
caractères. Le nom du locataire n' est utile que pour l' enregist rement 
des loyers auprès des régies en permettant d'identifier les logements 
dans les immeubles. 

16 . Numéro du logement selon la régie 

Le numéro d'ordre attribué par une régi e à un logement est ins
crit dans une zone de 8 caractères. Ce numéro a pour but de facili
ter l 'identification de s logements. 

17. Loyer précédent 

Le loyer annuel enregistré lors de l'enquête précédente est ins
crit, en francs, dans une zone pouvant compter 6 caractères. Le loyer 
ne comprend pas l es charges. Le montant du loyer est converti en loyer 
mensuel en francs entiers pour la statistique fédérale. 

18. Loyer actuel 

Le loyer annuel actuel est celui qul a cours le mols où l'enquê
te a lieu. 

19 . Surtaxe précédente 

Le montant de l'éventuelle surtaxe annuelle payée par des loca
taires d'HLM est indiqué, en fran cs , dans une zone de 6 positions. La 
surtaxe précédente est celle qui se rapporte au loyer précédent. Le 
montant de la surtaxe annuelle est converti en montant mensuel pour 
la statistique fédérale. 

20. Surtaxe actuelle 

La surtaxe actuelle est celle qui doit être payée à l'époque où 
l'enquête a lieu. Les surtaxes sont calculées une fois l'an et lors 
des modifications du montant du loyer. 

1) Il est possible que des surtaxes soient perçues à l'avenir pour des HBM. 
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21. VaPiation extraordinaire du loyer 

Cette variable qualitative a pour but de signaler des variations 
d'au moins 10% - en plus ou en moins - des loyers par rapport au se
mestre précédent. Cette variable qualitative occupe deux positions. 
L'explication de l ' amplitude de la variation doit être établie afin 
d'eviter d'enregistrer une information erronée. Les rubriques rete
nues sont les suivantes : 

- rénovation du logement 

- rénovation de l'immeuble et du logement 

-rénovation extérieure de l'immeuble 

- installation du chauffage central 

- installation d'une salle de bain 

- installation d 'un ascenseur 

- .... disposition d'une pièce supplémentaire ml se a 
.... disposition de plusieurs 

..... 
supplementaires - mlse a pleces 

- retrait de la disposition d'une 
..... 

plece 

- retrait de la disposition de plusieurs 
..... 

pleces 

- autre modification 

Il faut remarquer que les changements du nombre de pièces impli
quent une modification du type de logement. 

22. Provenance des logements nouveaux 

Cette variable d'une position est utilisée pour la gestion interne 
de la statistique. Chaque semest re, les loyers de l'ensemble des nou
veaux logements loués et occupés des communes soumises à l'enquête 
sont pris en compte afin de disposer de données significatives sur les 
loyers des nouveaux logements. Le semestre suivant, 1/8 de ces loge
ments rejoignent l'echantillon des logements loués. Les nouveaux lo
gements sont en outre distingués selon qu'ils se trouvent dans des im
meubles neufs ou dans des immeubles transformés. Les rubriques de cette 
variable sont les suivantes : 

- logement d'un immeuble neuf, inclus dans l'echantillon 

- logement d'un immeuble neuf, non inclus dans l'echantillon 

- logement neuf d'un immeuble transformé, inclus dans l'echantillon 

- l ogement neuf d'un immeuble transformé, non inclus dans l'echantillon 

Remarque : 

Lorsque des logements sont exclus de l'échantillon, cette variable 
remplit une autre fonction, elle en indique la cause : 

- démolition 

- changement d'affectation 
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- changement du statut d'occupation 

- interdiction d'habiter le logement (par mesure d'hygiène, par 
exemple). 

23. Date de la dernière mise à jour 

Le mois et l'année de la dernière mise a JOUr de l'une ou l'autre 
des variables de l a stat i stiQue sont enregistrés. Ils permettent de 
contrôler la gestion de la statistiQue et de dater les informations Qui 
sont transférées cormne variables "historiQues". 
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5. FREQUENCE DES OBSERVATIONS 

La statistique des loyers est élaborée semestriellement. Elle porte 
sur les niveaux des loyers annuels aux mois de mai et de novembre. La 
fréquence et les mois d'enquête de la nouvelle statistique sont identi
ques à ceux de la statistique actuelle. 

Chaque semestre, l'echantillon est ajusté à l'evolution du parc des 
logements loués et le contenu de certaines variables est revu. 

5.1. AJUSTEMENT SEMESTRIEL DE L'ECHANTILLON 

Le schéma de la page suivante decrit les modifications que l'echan
tillon enregistre dans le temps. 

La statistique des loyers porte sur des logements loués occupes ; en 
conséquence, les logements vacants et les logements libérés pour trans
formation quittent provisoirement le champ de l'enquête 1), Ils restent 
cependant dans l'echantillon de logements afin d'être réintroduits dans 
la statistique dès qu'ils sont réoccupés. En revanche, les logements dé
molis, changeant d'affectation, de statut d'occupation ou dans lesquels 
il est interdit d'habiter quittent définitivement l'echantillon des lo
gements. 

Les nouveaux logements situés dans des immeubles neufs ou transfor
mes entrent dans l'echantillon lorsqu'ils sont occupés pour la première 
fois. 

Les logements loués dans des villas ne sont pas compris dans l'en
quête par defini ti on alors que 1' impossibilité d'inclure dans celle--ci 
des logements en propriété qui sont mis en location, des anciens loge
ments meubles ou gratuits constitue une lacune. 

L'echantillon est donc stable dans le sens où il n'enregistre que 
les mouvements qui affectent le parc des logements loues. 

5.2. REVISION DU CONTENU DES VARIABLES 

Le contenu d'un certain nombre de variables est fixé définitivement 
lors de l'entrée d'un logement dans l'echantillon. Il s'agit des carac
téristiques suivantes : 

- numéro du logement, 
- commune, 
- VOle, 

numéro dans la voie, 
- année de construction de l'immeuble, 
- étage du logement 
- nombre de pièces du logement. 

D'autres variables sont contrôlées tous les 6 mois, mals leur conte
nu change peu fréquemment : 

- régie, 

1) Ces logements sont identifiés par un code particulier d'une position 
du numéro de la statistique. 
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-type de propriété de l'immeuble, 
- statut d'occupation, 
-nature du logement, 
- numéro du logement selon la régie. 

Enfin, le contenu d'autres variables est susceptible de se modifier 
plus souvent 

- nom du locataire, 
- loyer, 
- surtaxe. 

Les modifications enregistrées par les autres variables découlent 
des changements qui affectent les caractéristiques précitées. 

Ces indications portent sur des tendances moyennes et ne sont pas 
valables pour tous les logements inclus dans l'échantillon. Pour l'en
semble des logements la validité du contenu de chaque variable est con
trôlée lors de chaque enquête semestrielle. 
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ANNEXE I 

STATISTIQUE ACTUELLE SUR LES LOYERS 

1. Caractéristiques de la statistique 

La statistique des loyers actuellement élaborée à Genève par le ser
vice cantonal de statistique a été conçue dans l'optique du calcul de 
l'indice de s loyers qui est intégré, comme indice partiel, dans les 
indices suisse et genevois des prix à la consommation. Elle ne constitue 
pas une statistique complète et représentative des loyers pratiqués sur 
le marché du logement. 

Les différent es caractéristiques de la s tatistique des loyers sont 
présentées ci-dessous . 

Les loyers relevés sont les loyers annuels sans les charges. Pour 
l es logements 8, l oyer s modérés , les surtaxes éventuelles ne sont pas com
pri ses dans les montants des loyers. 

Les logement s dont les loyers sont observés sont des appartements 
de 2 et 3 pièces (cuisine non comprise). Les logements del~ pièce sont 
assimilés aux 2 pièces, ceux de 2; pièces aux 3 pièces. 

1.3. Communes d'observation 

Le relevé des loyers porte sur 9 communes : Carouge, Chêne-Bourg, 
Grand-Saconnex , Genève , Lancy, Meyrin, Onex, Thônex, Vernier. Ces com
munes, appartenant à l'aggl omération , ont été choisies, en 1967, selon 
les critères su ivants : 

- 20% de leur population résidente habitent des appartements de 2 
ou 3 pièces; 

20% des appartements de 2 ou 3 pièces r eprésentent au moins lOO 
appartements ; autrement dit, la commune d'observation doit comp
ter au minimum 500 appartements de 2 ou 3 pièces. 

Pour la commune de Genève, les logements dont le loyer est observé 
sont répartis en trois catégories : 
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- logements anciens construits avant 1947 ; 

- logements récents construits de 1947 jusqu'à l'avant-dernier 
relevé des loyers 

- logements neufs mlS sur le marché lors du dernier semestre. 

Pour toutes les autres communes, les deux premières catégories de 
logements sont confondues, car les appartements construits avant 1947 
y sont peu nombreux. 

L'enquête sur les loyers est semestrielle. Elle porte sur les mols 
de mai et de novembre. 

Dans les communes d'enquête, les appartements soumis à l'enquête 
constituent un échantillon. Le taux de sondage de celui-ci est de 1/5 
pour les deux types de logements. 1/5 des logements neufs sont égale
ment observés. Le taux de sondage est stable dans le temps. La taille 
de l'echantillon varie en fonction, d'une part, des nouveaux apparte
ments mis sur le marché et, d'autre part, des logements anciens ou ré
cents retirés du marché par suite de demolition, de changement d'affec
tation, etc. En novembre 1974, l'echantillon comptait environ 11'500 
appartements 

Le niveau des loyers est observé auprès des régies ou des proprié
taires qui gèrent eux-mêmes leurs immeubles. Environ lOO régies et 25 
p1·opriétaires Ç;ommuniquent les montants des loyers pour 1' enquête au moy
en de formules envoyées par le ses. 

2. Traitement des informations 

La statistique des loyers est traitée par ordinateur. Les caracté
ristiques figurant sur les bandes magnétiques et les codes utilisés, pour 
chaque logement, sont indiqués dans le tableau 1 à .la page suivante. 



Tableau 1 
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1 

2 

3 

4 

1 5 
1 6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

Remarques 
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Variables de la statistique actuelle des loyers 

Contenu Nombre de 
Remarques caractères 

Numéro d'ordre du logement 7 
Période de construction 2 

Nombre de pièces 1 

Code rue du contr81e de 1 'habitant 4 

Nom du locataire 14 

Nom de la rue 24 

Numéro dans la rue 3 

Etage du logement 2 

Numéro d'ordre de l'informateur (régie) 3 

Numéro de l'appartement selon la régie 8 

Loyer annuel précédent en francs 5 
Loyer annuel actuel en francs 5 

( 1) Le numéro d 1 ordre du logement 
Code 00 000 29 999 

30 000 - 39 999 
40 000 - 49 999 
50 000 - 54 999 
55 000 - 59 999 
60 000 62 999 
63 000 - 65 999 
66 000 - 68 999 
69 000 71 999 

permet d'identifier la commune, 
Genève 
Carouge 
Vernier 
Ch@ne-Bourg 
Grand-Saconnex 
Lancy 
Meyrin 
One x 
Th6nex 

(?.) Les années de construction ne sont pas toutes distinguées. 
Code 00 logement construit avant 1947 

48 logement construit de 1947 à 1958 

6
59
0 

.année de cons tructi.on de 11 immeuble 
année de construction de l'immeuble 

(3) 3 ou 4 pièces (cuisine comprise). 

(4) Informations indiquées "en clair". 

(1) 

(2) 

( 3) 

(4) 

(4) 

1 
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ANNEXE II 

ANALYSE DE LA VALIDITE DE LA STATISTIQUE ACTUELLE 

1. Bases de l'étude 

La validité de la statistique des loyers n'est étudiée que partiel
lement. L'analyse ne porte que sur la représentativité globale de l'e
chantillon de logements. L'étude est faite en référence avec les résul
tats du recen sement fédéral de la population de 1970 (RFP 70). 

2. Taux de couverture de l ' echantillon 

Pour les communes soumises à la statistique des loyers, on compare 
le parc théorique de logements loués de 2 et 3 pièces, calculé à partir 
de l' échantillon de l'enquête sur les loyers, avec le parc de logements 
de 2 et 3 pièces loués à des locataires ou à des coopérateurs. La compa
raison est faite pour l'année 1970 ; elle utilise les données de l'en
quête sur les loyers de novembre et les résultats du RFP pour le ler dé
cembre. Une comparaison portant sur des dates plus récentes n'est pas pos
sible en l'absence d'un inventaire du parc de logements. Elle n'aboutirait 
cependant pas à des conclusions divergentes . Les donné es comparatives fi
gurent dans le tableau 1. 

Selon le RFP 70, le parc des logements loués des communes soumises 
à l'enquête représente 94,4% des logements de 2 pièces loués dans le can
ton et 90,8% des logements loués de 3 pièces. 

Le taux de couverture de l'enquête pour les communes et les logements 
considérés est de 84,8% pour les 2 pièces et de 90,4% pour les 3 pièces. 

Il est normal que le taux de couverture n' atteigne pas lOO%. En effet, 
les appartements sous-loués, les logements en propriété mais loués, les 
appartements utilisés à la fois comme logements et locaux professionnels 
sont comptés dans le recensement mais ne sont pas couverts par la statis
tique de s loyers. A ceci s'ajoutent les fluctuations aléatoires de l'é
chantillonnage et, probablement, des chutes de tirage lorsque le nombre de 
logements mis sur le marché dans une commune n'est pas une multiple de 
l'inverse du taux de sondagel.)D'autre part, l'enquête de novembre sur les 
loyers se deroule en octobre auprès des régies et prend en considération 
les logements neufs mis sur le marché au premier semestre de l'année alors 
que le recensement a dénombré les logements loués au ler décembre. On peut 
estimer que cet écart temporel surévalue les résultats du RFP 70 par rap
port à l'enquête de moins de 2,2% en moyenne, de 1,8% pour les appartements 
de 2 pièces, de 2 ,7% pour les 3 pièces. Les écarts extrêmes par commune 
sont compris entre 0 , 0% (pour les 2 pièces à Chêne-Bourg et Onex) et 7,5% 
(pour les 3 pièces à Vernier). 

1) De plus, les logements d'immeubles transformés mls sur le marché ne 
sont pas pris en compte. 


